
Quelques conseils utiles avant
d'entreprendre tous trovoux dcns le

bâtinrent

A I Au préoloble choix de l'enti"eprise

1 - Una fois I'entreprisa choisia sur des rélécences (clients ou voisinage par exemple), consulter lo
Chombre de Métiers et de l'Artisonat af in de vous cssurer que l'entreprise est bien îmmatrtculée et
dcpuds ÇrJ0rld.

Demonder si le trcvcil à zffectuer întéresse l'ortisan et s'il est disponible.

2 - Eventuellament s'odresser o lc CAPEB si odhérent, pour :

Demonder les qual i f icot ions :  Quo, ibat ,  C. I .P.  pour  tous les mét iers du bôt imenf .

En p lus :
-  Pour  les é lect r ic izns:  Quol i fe lec
- Pour fes plombiers : Professionnel 6az Naturel (PGN) ou Profassionnel îraz P ropane (PGN) ou
Professionnel Mcintencnce 6énârcle (PMG)

3 - Choisir de préférence une entreprise générale (ou tous corps de métiers) ou des entreprises oyant
l 'hobi tude de t rcvc i l lar  ensembla.

Sinon désigner  pcrmi  les or t isans retenus,  ce lu i  qu i  coordonnera les l ravoux,  lequel  deviendro
" l ' in ter locuteur  unique".

B / Une fois les entreprises retenues

7 -  Prendrz RDV sur  p loce af in  de re lever  ensemble Ies t rovcux à ef fzctuer  pour  l 'é tûbl issemant  d 'un
devis  t ràs déta i l lé  (nât f ts  et  pr ix  uni to i re) .

2 -  Foi re préc iser  sur  le  devis  (ou la  morché)  le  déto i l  des prestot ions ovec les références des
fournituras et motérioux. Lz montont des trcvaux en "prix forfoitaire et non révisoble " 

i:our un délci
qui  devra èt re préc isé en occord entre le c l ient  et  l 'or t ison.

Devront être mentionnés également '.

- Le rnontant HT
- Lo TVA à 5,5 % (ou 19,6 % pour les constructions neuves),
- Le totûl TTC

3 - Â4entionner les conditions de paiement des trcvoux at leurs rnodolilés (pcr chàque, por troite ou por

virement boncaire). Au démorroge des trovoux - sur ovoncements - por pcliers - por tiars ... ô préciser



4 - A la remisz du devis, Ie client doit écrire zI signar " Devis reçu ovant l'exécution des trovcux"

C t A ls signoture du devis (ou du rnarché)

1 - Noter la date de Io signoture en précisont que le cliant est d'cccord, pour lo récaption des trovoux

(dote) en précisont s'il ast prévu des pénalités de retord'

? -Peévoir une rztenue de goranrte hak'ituelle deE % à chaque ràglemeni

3 - Fcire noter SUr le devis le nom de lo Compognie d'AsSurcnce qui couvre l'entreprise en

ResDonsobilité Civile zt d,écennale (cssurances trovaux)

4 - Pour des trcvoux dons un logement construit depuis plus de deux ons, fournir à l 'entrePrise une

ottestotion Pour pouvoir oppliquer à lo facturation le toux réduit deTVA à5'5 %

5 - ,'Bon pour Trovoux" (si cr.lcune dote n'est prévue sur lo vctidité du devis, celuici est en principe

volcble 3 mors.;

6 - Surfout ne rien verser à lo signoture.

D / Pendont lo durée des trovoux

1 - II est Dossible de verser un acomPte les premiers jours des trcvoux (si indiqué sur le devls)

2 - AvanI tout ràclement, demondar à I'entreprise (ou aux entreprises) l 'ottestotion de l'assurchèe

Responsabilité civile at travoux. Attentio n de ne pas oubtier de vérilier les dotes de volidation.

3 -5 i  le  versement  eSI  ef fectué pour  opprov is ion nement ,  vêf i f ie l  que le  maIâr ie l  ou les rnotér ioux

oient bien étâ livr'ôs sur le chontier

4 - Les ocomptes devront être vzrsés en fonction des conditionS du devis et de l'ovancement des

trovoux,  moins de 5 % (retenue goront ie)

5 - Tous les trdvoux supplémentoires non commcndés et non signés par le clienl devronl etre rêfuses

En effet :

Tous les t rovoux supplémento i res doivent  fo i re l 'ob jet  d 'un bon de commonda s igné por  le .c l ieht

préciscnt les détoils et le prix TTC-

si les trovoux ne semblant pôs corrects ou ne fesPectenl pcs le détoil du devis, cesser les pciements et

en informer lo Chambre Syndicale pour ovis.

6 - Tràs irnportant: ovont tout vzrszment, têléphoner à lc Cornpcanie d'Assurance Pour govoir si

l,entreprise est en règlesur le poiement de ses primes. si celle-ci n'est Pos à jour, en informer aussitôt

lc Chcmbra Syndicole Pour avis.



E - Quelques conseils pour des trovoux et réhobilitqtion plus importonts
ou Pour des constructions neuves

i - Il est Possible, en occord avec Ie cliznt et l 'entreprise, de (oire préciser <( qu'en cos de litiges entre
les parties, calles-ci s'en remettent à l'arbritoga dz la Chambre Syndicole ovont d'intenter toute
procèdure judicicire >>.

2 - Pour des trovcux cvec plusieurs corps de métiers, le client {oit ogréer les sous-troitonts, chccun
devant remettre son ottestotion d'cssuranca Rasponsobilité Crvîle et trovaux, et il est souhoitcble de
protiquar les poiements directs.

3 - Pour des trtvoux importonts, il est consaillé ou client, oinsi qua le prévoit Ia loi, de souscrîre une
pofice d'cssuronce .< rncîtra d'ouvrage. lcquelle prendrc olors le relois pour tous problàmas qui
pourroient survenir en cotLrs des trovoux et surtout en cos de défatllance d'une entreprise.

Si vous constotez lors de la réception des vices apporents, mentionnaz-les dans la procàs-verbal de
réception et fixzr par écrit ovec l'entreprise te délci dans lequet ils 

'devront 
ètre réporâs.

5i vous n'ovez pas foit toutes vos remorques lors de lo réceptton, vous disposez d'un déloi
supplémentcire de huit jours pour notifiar par lettre recommandée ovec occusé de réception les
molfoçons an question (dès lors qu'cu jour da lc réception vous n'étiez pas ossisté por un profassionnel).

En ottendont qua les problàmes lors de lo réception soient répcrés, vous pouvez retenir les 5%
rnoximum du prix, ou les bloquer cupràs d'un étoblissement {însncier ou d'une outre personne choisie en
cccord c.vec les professionnels.

Le constructeur n'o pos Ie droit de vous refuser Ies clés, mâme si vous ovez foit des réserves et si vous
ovez consigné une por t ie  du pr ix .


